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EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie a mis en place une
nouvelle législation concernant les délais de paiement inter-entreprise. Ceux-ci étaient en effet très
fréquemment mis en cause dans les difficultés financières rencontrées par les entrepreneurs. 

L'article 21  de  cette  loi  prévoit  que  des  accords  interprofessionnels  sectoriels  peuvent
instaurer un délai de paiement maximum supérieur au délai légal (on parle d'accords dérogatoires) à
trois conditions :

- la motivation par des « raisons économiques objectives et spécifiques à ce secteur » ;

- ces accords doivent prévoir la réduction progressive du délai dérogatoire vers le délai
légal et l'application d'intérêts de retard en cas de non-respect du délai dérogatoire ;

- la durée de ces accords ne doit pas dépasser le 1er janvier 2012.

À la fin de 2009, avaient été homologués les accords concernant les secteurs suivants :
jouet,  bricolage,  horlogerie-bijouterie-orfèvrerie-joaillerie,  bâtiment et  travaux publics,  sanitaire-
chauffage et matériel électrique, édition du livre, papeterie, fourniture et bureautique, pneumatiques,
emballages  et  bouchages  métalliques  des  conserves  alimentaires,  médicaments  de  prescription
médicale  facultative  non  remboursables,  commerce  des  animaux  de  compagnie,  produits  et
accessoires pour  animaux de compagnie;  deux/trois roues motorisées et  quads,  jardin  amateur;
outillage industriel - Quincaillerie industrielle, agrofourniture,  agroéquipement,  peintures, encres,
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couleurs, colles et adhésifs, optique lunetterie, tonnellerie, articles de sport, secteur de l'industrie
graphique, pêche de loisirs, produits acier pour la construction, pisciculture continentale et marine,
compléments alimentaires, commerce de gros de l'outillage automobile, armes et munitions pour la
chasse, textile - habillement.

L'ensemble de ces accords représentent environ 20 % de l'économie française.

Le  présent  article  rend à  nouveau possible  la  conclusion  d'accords  interprofessionnels
dérogatoires aux règles sur les délais de paiement à condition :

a) que  ces  accords  concernent  des  biens  et  des  services  déjà  couverts  par  un  accord
dérogatoire conclu conformément à l'article 21 de la loi de modernisation de l'économie ;

b) qu'il  s'agisse  de  produits  ou  services  dont  la  vente  ou  la  prestation  comporte  un
« caractère saisonnier particulièrement marqué » ;

c) que ces accords soient limités dans leur durée.

Ces accords doivent être conclus dans les sept mois suivant la publication de la loi et être
homologués  par  décret,  qui  peut  étendre  leur  application  à  tous  les  acteurs  dont  ils  couvrent
l'activité.

Lors  d’une  audition  au  Sénat,  le  Médiateur  des  relations  inter-entreprises,  s’est  dit
convaincu  qu'il  serait  parfaitement  contreproductif de reconduire  les  dérogations  aux  délais  de
paiement admises par la loi de modernisation de l'économie, alors que les filières professionnelles
concernées se sont organisées dans la perspective d'un retour aux délais de droit commun à compter
du 1er janvier 2012.

Le  critère  de  « caractère  saisonnier  particulièrement  marqué »  se  prête  à  toutes  les
interprétations, et pourrait conduire, de proche en proche, à détricoter les règles encadrant le crédit
inter-entreprises. 

Il est possible par ailleurs de se poser la question du caractère cavalier de cette disposition
qui  ne  ressort  en  aucun  cas  d’une  disposition  simplificatrice  du  droit,  ni  des  démarches
administratives. 
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